
VŒUX EMIS ET SOUMIS AU VOTE DANS 
LES ASSEMBLEES GENERALES DE SLVie en 2019

N’a pas émis de vœux les SLVie 1-2-6-7-10



SLVie 3 AG du 21 mai 2019

� Vœu 1 :

nous demandons plus de permanence des professionnels
(TAC) vue le nombre de bénéficiaire sur cette SLVie

� Vœu 2 :

concernant les colos, nous souhaiterions que les enfants 
de toutes tranches d’âge puissent faire un jumelage pour 
partir avec un camarade.

� Vœu 3 :

nous demandons plus de partenariats

� Vœu 4 :

nous demandons d’avoir les bureaux où se situe
actuellement la Dirco pour faire le bureau de la SLVie,
des professionnels et ajouter les sections musique, chant
et fitness. L’accès serait plus facile pour les conjoints
d’agents et pensionnés



SLVie 5 AG du 16 mai 2019

� Vœu 1 : 

souhaite que l’ouverture de la réservation directe à la nuitée
s’ouvre à J-30 pour la période du 1 juin au 30 septembre.



SLVie 8 AG du 14 mai 2019
� Vœu 1 :

Garder une antenne à Blois suite au futur déménagement 
d’ENEDIS en 2020

� Vœu 2 :

Avoir la CB à la SLVie 8, vœu déjà exprimé en 2018 mais
toujours d’actualité.

� Vœu 3 :

Modifications de la grille tarifaire au restaurant CCAS du 
CNPE de Saint-Laurent-des-Eaux :

Les bénéficiaires du CNPE de Saint-Laurent des Eaux 
souhaitent que la grille tarifaire de la restauration soit 
revue car une des plages, par exemple, est beaucoup trop 
large.

� Vœu 4 :

Proposer des départ de Mer ou de Saint-Laurent pour
les sorties de la commission activités



SLVie 8 AG du 14 mai 2019
� Vœu 5 :

Tour de Rôle CCAS :

Les bénéficiaires souhaitent que le tour de rôle pour les vacances 
d’été soit effectué plus tôt (janvier ou février maximum) afin que les 
agents n’étant pas affectés puisse trouver une solution dans le privé 
le cas échéant.

� Vœu 6 :

Les bénéficiaires de la SLVie 8 demandent à la CMCAS d’engager
une réflexion sur les dates de forclusions des activités. Ils souhaitent
que celles-ci soient plus proches de l’inscription pour éviter de
bloquer des dates alors qu’ils ne seront pas pris sur l’activité
demandée lorsqu’il y a trop de demandes.

� Vœu 7 :

Les bénéficiaires de la SLVie 8 demandent à la CMCAS Tours Blois
d’appliquer les mêmes conditions d’abattement de 25% sur les
activités pour les familles monoparentales comme cela leur ait
attribué sur leur séjour avec la CCAS.



SLVie 9 AG du 14 mai 2019

� Vœu 1 :

Nous demandons au Conseil d'Administration de la CMCAS 
Tours-Blois de prendre les dispositions nécessaires pour 
conserver l'antenne de Blois avec un accueil public permanent.

� Vœu 2 :

Nous demandons à la CMCAS Tours-Blois de donner une 
information sur le changement de gestionnaire de la CSMR et 
ses conséquences.


